
Devenir artisan
Posté par Thiery - 05-07-2008 à 12:46
_____________________________________

Bonjour,

après un Bac D et un parcours diversifié, je me suis installé à mon compte depuis plus de 3 ans dans le secteur du
service à la personne(entretien jardin, suivi de travaux,gestion de la maison...)Très vite, j'ai été amené à faire de petits
travaux chez les particuliers très demandeurs. De fil en aiguille ces travaux ont pris de l'importance et je me suis
retrouvé plutôt dans la situation d'un artisan multi-services. N'étant pas inscrit en cette qualité et aux vues du succès de
mon activité qui me pousse à embaucher, je souhaiterais valider mes acquis afin de pouvoir être inscrit en tant
qu'artisan.Comment procéder et comment concilier une formation éventuelle avec mon activité?

Merci de votre réponse.

============================================================================

Re:Devenir artisan
Posté par francoise - 05-07-2008 à 12:47
_____________________________________

Bonjour,



Pour obtenir un titre d'artisan par la VAE, contactez la chambre des métiers:

http://www.bretagne.123vae.com/index.php/2008042452/certificateurs/metiers-et-artisanat

La chambre de métiers vous donnera tous les conseils pour votre VAE, et saura bâtir avec vous, en complément, si vous
le souhaitez, un parcours de formation.



Vous devez avoir 3 années d'expérience prouvées (certificats, entreprise à votre compte, etc...).

Votre activité me semble très diverse, et riche.



Hors un titre d'artisan, vous pouvez aussi aussi regarder les titres professionnels comme par exemple "agent d'entretien
du bâtiment". Ce titre ne reflète pas dans son nom les multiples compétences de ce métier: c'est celui qui sait tout faire
dans une maison, de la maçonnerie à la  plomberie, en passant par l'électricité. Les diplômés de ce titre montent souvent
des entreprises multi services.

La fiche à télécharger ici:

http://www.bretagne.123vae.com/index.php/un-titre-professionnel-par-metier/voir-categorie

Le parcours pour un titre professionnel:

http://www.bretagne.123vae.com/index.php/2008041021/certificateurs/article-sur-les-certificateurs



Après ces contacts, n'hésitez pas à nous solliciter.

Bonne VAE!
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